
Réunion NAO - 29 septembre 2017 

Le budget des NAO 2018 s’établit à 1,5millions + 200k€ (résorption des disparités) 

+ un budget supplémentaire 600 k€ pour les pigistes (paiement de la prime d’ancienneté et du 
13ème mois.


N.B. 189 k€ ont été pris sur le budget NAO 2017 pour revaloriser les correspondants de RFI (+ 
10% pour les enrobés, +10% pour les reportages courts, + 20% pour les reportages longs)


L’estimation du coût de la prime d’ancienneté pour les CDI en 2018 est de 672 k€ (contre 718 K€ 
en 2017).


Pour rappel : 

Le budget NAO 2017 était de 1,7 M€ desquels il faut déduire : 

- Les automatismes (prime d’ancienneté pour les CDI) ont pesé 718k€ sur le budget des NAO 
2017.


- Les mesures structurelles (changements de postes, revalorisation de postes): 37 700 €

- 2% d’augmentation au bout de 6 ans révolus (59 personnes) : 95 000 €

- Engagements déjà pris pour une mesure NAO depuis l’année dernière (passage de 3 TCR du 

niveau 4 à 5 + 3 cas individuels) : 7575 € + 10 850 € = 18 425 €

- 189 k€ pour l’augmentation des forfaits des correspondants de RFI


Par ailleurs, une mauvaise évaluation du coût des mesures de l’accord d’harmonisation a pesé 
sur le budget 2017 de la manière suivante :


- Rattrapages liés aux minima de la nouvelle grille de classification des métiers (21 personnes) : 
30 575 €


- Primes de dimanche de 30 € pour les 5-2 = 130 000 €


- Application des majorations de nuit à RFI pour les piges de remplacement = 115 000 €


Déduction faite de toutes ces dépenses, il reste 164 300 € sur le budget NAO 2017. 

VR propose d’affecter le reliquat du budget NAO 2017 aux 59 personnes qui n’ont pas eu 
d’augmentation pendant 6 ans révolus et bénéficient donc déjà du 2% minimum.


